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Résumé exécutif 
La « multipolarité » s’est imposée comme le terme générique pour qualifier l’époque 

ouverte par l’érosion de la primauté occidentale, la montée en puissance de la Chine, la 
réintensification des rivalités stratégiques et la consolidation de pôles régionaux autonomes. 
Pourtant, derrière l’apparente évidence du mot, la réalité est plus ambivalente : la multipolarité 
décrit moins un ordre stabilisé qu’un environnement de compétition élargie, où 
l’interdépendance demeure mais se politise, où les normes se fragmentent, et où les coalitions 
se recomposent au gré des dossiers. 

La question centrale n’oppose pas strictement « mutation durable » et « phase 
transitoire ». La multipolarité doit être comprise à deux niveaux. Elle est durable comme 
dynamique de diffusion relative de la puissance et d’affirmation de nouveaux centres de 
décision. En revanche, elle relève encore largement d’une phase transitoire lorsqu’on l’entend 
comme un ordre international cohérent, doté de règles partagées, d’équilibres reconnus et de 
mécanismes efficaces de gestion des crises. Autrement dit, le monde est engagé dans une 
multipolarisation durable des rapports de force, mais il traverse une transition d’ordres dont 
l’issue institutionnelle reste incertaine. 
 

Problématique 
Parler de multipolarité suppose de préciser ce que l’on mesure. S’agit-il de la répartition 

matérielle des capacités (économie, technologie, armées), de la capacité d’influence (normes, 
institutions, monnaies, standards) ou bien de la structuration d’un système d’alliances 
relativement stable ? Ces dimensions ne se recouvrent pas entièrement et n’évoluent pas au 
même rythme. Il est donc possible d’observer une diffusion relative de la puissance sans voir 
émerger, pour autant, un ordre multipolaire stabilisé. 

La problématique peut se formuler ainsi : la multipolarité constitue-t-elle une 
transformation structurelle du système international, ou seulement un moment intermédiaire 
entre deux configurations d’ordre ? Et, surtout, quelles conséquences pratiques en tirer pour 
la décision stratégique dans un monde où les règles communes s’affaiblissent plus vite que 
ne se construisent de nouvelles routines de stabilité ? 
 

Contexte structurel 
Le système international est traversé par une double tension. D’une part, la 

multiplication des centres de puissance et l’autonomisation d’acteurs régionaux densifient 
l’espace stratégique. Plusieurs États, sans être des « superpuissances », disposent d’une 
capacité de pivot sur des variables décisives : énergie, corridors logistiques, contrôle de 
détroits, marchés de défense, hubs financiers, ressources critiques, données, ou encore 
médiation politique. D’autre part, cette diversification s’inscrit dans un monde toujours 
fortement connecté, où les interdépendances persistent mais deviennent des instruments de 
coercition, de résilience ou de négociation. 

Sur le plan économique et technologique, la tendance dominante n’est pas le 
découplage total, mais la reconfiguration des chaînes de valeur autour de préoccupations de 
souveraineté, de sécurité et de maîtrise des standards. Il en résulte une fragmentation partielle 
: duplication de capacités industrielles, segmentation de certains écosystèmes numériques, 
concurrence sur les normes et les architectures critiques. Cette fragmentation n’annule pas la 
mondialisation ; elle la ré-encastre dans la géopolitique. 

Enfin, sur le plan institutionnel, le multilatéralisme demeure, mais il se fait plus 
transactionnel, plus contesté et plus difficile à universaliser. Les institutions globales continuent 
d’exister, mais leur capacité à produire des compromis robustes se réduit, au profit 
d’arrangements ad hoc, de coalitions variables et de formats restreints. La gouvernance 
mondiale devient plus modulaire, plus fragmentée, et souvent dépendante du rapport de force. 
 

Rapports de force 



 

 

La multipolarisation ne signifie pas la disparition des hiérarchies ; elle signifie leur 
multiplication et leur spécialisation. Certains acteurs demeurent structurants dans plusieurs 
domaines, tandis que d’autres acquièrent des avantages comparatifs spécifiques : supériorité 
militaire projetable, centralité financière, maîtrise technologique, contrôle industriel, puissance 
démographique, influence informationnelle, ou capacité à imposer des standards. Le résultat 
est une asymétrie multi-domaines : aucun acteur ne domine partout, mais plusieurs peuvent 
bloquer, ralentir, orienter ou marchandiser des décisions dans des champs clés. 

Dans ce cadre, les foyers de tension ne se concentrent plus sur un seul théâtre. Les 
dynamiques européennes, indo-pacifiques et moyen-orientales s’entrecroisent, créant des 
effets d’entraînement et des risques de chevauchement de crises. La compétition devient 
simultanée, ce qui accroît les erreurs de calcul, la charge sur les alliances, et la tentation de 
l’escalade par démonstration. 

Les puissances médianes, enfin, gagnent en poids relatif non parce qu’elles dominent, 
mais parce qu’elles arbitrent. Elles optimisent leurs marges de manœuvre par la diversification 
des partenariats, la recherche d’avantages transactionnels et la capacité à se rendre 
indispensables sur un segment précis. Leur stratégie caractéristique est celle du « non-
alignement fonctionnel » : coopérer sur un dossier, s’opposer sur un autre, et préserver une 
autonomie décisionnelle maximale. 
 

Intérêts en présence 
Les intérêts des grandes puissances s’ordonnent autour de la maîtrise des 

interdépendances et de la prévention des pertes de centralité. Les États-Unis cherchent à 
préserver une primauté technologique et un système d’alliances crédible, tout en empêchant 
l’émergence de zones d’exclusion stratégiques durables. La Chine vise à sécuriser ses accès 
(énergie, routes, technologies), à réduire sa vulnérabilité à la coercition financière et 
commerciale, et à accroître son influence institutionnelle et normative. La Russie, pour sa part, 
s’emploie à convertir des atouts asymétriques — militaires, énergétiques, informationnels — 
en levier politique, en misant sur la fragmentation des coalitions adverses et sur la durabilité 
de sa capacité de nuisance. 

L’Union européenne se situe dans une zone de tension spécifique : elle dispose d’une 
force normative et économique, mais sa conversion en puissance matérielle demeure 
inachevée, notamment sur les volets industriels, énergétiques et de défense. Son intérêt 
stratégique est de limiter les dépendances critiques sans se couper des flux, et de stabiliser 
son voisinage sans disposer en permanence d’une unité stratégique parfaite. 

Les acteurs régionaux et les États pivots poursuivent un objectif commun : maximiser 
les gains de la compétition entre grands pôles en évitant l’alignement automatique. Leur 
avantage provient souvent de leur position dans les flux — routes maritimes, corridors 
terrestres, énergie, minerais, finance — et de leur capacité à proposer des plateformes 
(logistiques, industrielles, technologiques) indispensables à l’un ou l’autre des grands 
ensembles. 
 

Dynamiques d’évolution 
La tendance lourde est celle de la multipolarisation, mais la forme politique de cette 

multipolarité reste incertaine. Un ordre multipolaire véritable supposerait un minimum de règles 
stabilisées, un langage commun de gestion des crises et une reconnaissance mutuelle de 
certains équilibres. Or, la période actuelle se caractérise plutôt par la coexistence de normes 
concurrentes, par un usage plus fréquent des sanctions et de la coercition économique, et par 
une conflictualité plus prononcée sur les espaces communs (maritime, cyber, spatial). Dans 
ce contexte, la multipolarité ressemble davantage à un champ de compétition élargi qu’à une 
architecture stabilisée. 

Cette situation correspond à une transition d’ordres : l’ancien cadre se délite sans qu’un 
nouveau principe directeur unique s’impose. Les arrangements sont souvent temporaires, les 
coalitions variables et les compromis conditionnels. L’économie politique de la puissance 
accentue cette transition, car la compétition porte désormais sur des écosystèmes complets 



 

 

(capacités d’innovation, contrôle des données, standards, talents, capital) et non seulement 
sur des territoires. 
 

Scénarios prospectifs 
Le premier scénario, celui d’une multipolarité stabilisée, suppose l’émergence de 

mécanismes crédibles de déconfliction, une forme de reconnaissance mutuelle de lignes 
rouges et un minimum d’accords sur la gestion des grands risques. Il n’est pas impossible, 
mais il apparaît difficile à court terme tant la défiance stratégique et la compétition 
technologique structurent les interactions. 

Le deuxième scénario, plus plausible, est celui d’ordres régionaux concurrentiels. Il 
combine des blocs partiels, des standards divergents et des alliances modulaires. Les 
interdépendances ne disparaissent pas, mais elles se compartimentent. Les crises sont 
fréquentes, souvent contenues, mais susceptibles de se multiplier à bas bruit. 

Le troisième scénario est celui d’une bipolarité conflictuelle sur fond multipolaire : la 
rivalité sino-américaine structure une grande partie du système, tandis que les autres pôles 
cherchent à maximiser leur autonomie, à éviter le choix binaire et à monnayer leur coopération. 
Ce scénario crée des pressions d’alignement croissantes, mais il ne produit pas 
nécessairement un découplage total : la réalité demeure celle d’un enchevêtrement sélectif.  

Le quatrième scénario, enfin, est celui d’un désordre systémique marqué par des 
escalades et des chevauchements de crises. Sa probabilité peut être inférieure aux scénarios 
de fragmentation contrôlée, mais sa gravité est élevée : volatilité des marchés, ruptures 
d’approvisionnement, militarisation accrue des espaces contestés et affaiblissement des 
régimes de contrôle. 
 

Recommandations 
La première recommandation est conceptuelle : il convient de distinguer la 

multipolarisation (processus durable) de l’ordre multipolaire (configuration stabilisée 
incertaine). Cette clarification évite les erreurs de diagnostic et permet de calibrer les politiques 
non sur une hypothétique stabilité, mais sur la gestion d’une transition prolongée. 

La deuxième recommandation porte sur la résilience : dans un monde où les 
interdépendances deviennent des leviers de puissance, la priorité consiste à cartographier les 
dépendances critiques et à organiser une stratégie de diversification, de redondance et de 
capacité de substitution. L’objectif n’est pas l’autarcie, mais la réduction de la vulnérabilité à la 
coercition. 

La troisième recommandation concerne la diplomatie. La période exige une diplomatie 
modulaire, fondée sur des alliances à cercles concentriques : un noyau d’engagements vitaux, 
complété par des partenariats fonctionnels sur des objectifs précis (technologie, maritime, 
énergie, normes). Cette approche permet de coopérer sans exiger l’alignement total, tout en 
maintenant la cohérence stratégique. 

La quatrième recommandation vise la crédibilité normative : les normes n’influencent 
durablement que si elles s’adossent à des capacités industrielles, technologiques et 
sécuritaires. Toute stratégie de standards doit donc être articulée à une base productive et à 
un investissement soutenu dans les secteurs critiques. 

Enfin, la cinquième recommandation est de nature sécuritaire : la gestion des 
escalades devient centrale. Elle suppose des canaux de communication robustes, des 
mécanismes de déconfliction et des protocoles de crise, notamment sur les espaces où 
l’ambiguïté et la vitesse accroissent le risque d’accident stratégique. 

Implications stratégiques 
La multipolarité doit être pensée comme une réalité durable des rapports de force et 

comme une transition prolongée de l’ordre. Le principal danger n’est pas la multipolarité en 
soi, mais l’instabilité de la phase de transition, lorsque les règles s’affaiblissent plus vite que 
ne se stabilisent de nouveaux équilibres. Dans ce contexte, les acteurs qui réussiront le mieux 
seront ceux capables d’orchestrer la modularité — alliances, dépendances, standards — et 



 

 

de transformer l’interdépendance en avantage plutôt qu’en vulnérabilité. La souveraineté 
pertinente n’est pas totale ; elle est sélective, hiérarchisée et orientée vers les points de rupture 
les plus coûteux. 
 


